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(54) Conditionnement en deux parties pour le transport et l’exposition en vente d’articles divers

(57) Dans ce conditionnement, les deux parois lon-
gitudinales (5) de la barquette comportent à une de leurs
extrémités une partie (5a) dont la hauteur par rapport au
fond est au moins égale à celle des articles (2) à condi-

tionner, tandis que la partie (3) formant couvercle com-
prend trois panneaux (11, 12) articulés entre eux par des
lignes de pliage parallèles, qui sont perpendiculaires au
fond de la barquette, ces trois panneaux étant repliés de
manière à former un U.
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Description

[0001] L’invention concerne un nouveau conditionne-
ment en deux parties, en un matériau semi-rigide tel que
le carton ou le carton ondulé, pour le transport et l’expo-
sition en vente d’articles divers. Elle a plus précisément
pour objet un conditionnement de ce type comprenant
une barquette, dans laquelle sont logés les articles con-
ditionnés, et un couvercle, qui coiffe les articles condi-
tionnés dans la barquette et peut être rendu solidaire de
celle-ci, par collage par exemple, en vue du transport et
du stockage du conditionnement plein, et qui peut en être
désolidarisé, sur les lieux mêmes d’exposition en vente
de ces articles.
[0002] La présente invention vise à proposer un con-
ditionnement de ce type, qui puisse être aisément mis
en forme et assemblé par les utilisateurs, à partir de deux
flans en matériau semi-rigide, prédécoupés et refoulés,
qui constituent respectivement une ébauche de la bar-
quette et une ébauche du couvercle.
[0003] L’invention a également pour but de proposer
un conditionnement de ce type qui puisse être aisément
ouvert sur les lieux d’exposition en vente des articles
conditionnés.
[0004] L’invention a enfin pour but de proposer un con-
ditionnement de ce type, dans lequel le couvercle prend
appui sur les articles conditionnés, ce qui assure une
excellente résistance au gerbage des conditionnements
pleins.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un condition-
nement du type défini ci-dessus, dans lequel la barquette
comprend un panneau rectangulaire constituant le fond,
sur les côtés duquel sont articulées par des lignes de
pliage deux parois longitudinales et deux parois trans-
versales redressées perpendiculairement à ce panneau
de fond, les parois longitudinales comportant à chacune
de leurs extrémités des volets articulés sur elles par des
lignes de pliage perpendiculaires au fond et repliés de
manière à venir au contact des parois transversales con-
tiguës, dont ils sont rendus solidaires par des points de
colle, ce conditionnement étant caractérisé en ce que :

- les deux parois longitudinales de la barquette com-
portent à une de leurs extrémités une partie dont la
hauteur par rapport au fond est supérieure à celle
du reste de la paroi et au moins égale à celle des
articles à conditionner, tandis que les volets articulés
à cette extrémité ont une hauteur analogue, ces par-
ties des parois longitudinales et les volets associés
comportant en outre respectivement, à leur partie
supérieure, un rabat articulé par une ligne de pliage
parallèle au fond, l’un de ces rabats étant destinés
à prendre appui sur les articles conditionnés, tandis
que l’autre rabat vient à recouvrement sur le précé-
dent et en est rendu solidaire par collage ;

- la partie formant couvercle comprend trois panneaux
articulés entre eux par des lignes de pliage parallè-
les, qui sont perpendiculaires au fond de la barquet-

te, ces trois panneaux étant repliés de manière à
former un U, les panneaux correspondant aux bran-
ches du U étant destinés à être interposés entre les
articles conditionnés et les parois longitudinales de
la barquette, dont ils sont rendus solidaires par un
point de colle, tandis que leur base est en contact
avec le fond de celle-ci et a une longueur sensible-
ment égale à celle de la face interne des parois lon-
gitudinales, le panneau correspondant à la base du
U étant, lui, destiné à être interposé entre les articles
conditionnés et la paroi transversale contiguë à l’ex-
trémité des parois longitudinales opposée à la partie
haute de ces parois, la base de ce panneau étant
en contact avec le fond de la barquette et ayant une
longueur sensiblement égale à celle de la face inter-
ne de la paroi transversale correspondante, chacun
des dits panneaux comportant à sa partie supérieure
un rabat articulé par une ligne de pliage parallèle au
fond de la barquette et ayant une hauteur au moins
égale à celle des articles à conditionner, de manière
à pouvoir prendre appui sur ceux-ci, les deux rabats,
attenants aux panneaux correspondant aux parois
longitudinales de la barquette recouvrant le rabat at-
tenant au troisième panneau et étant rendus solidai-
res de celui-ci par collage.

[0006] Les extrémités des rabats attenants aux pan-
neaux du couvercle associés aux parois longitudinales
de la barquette peuvent comporter, à leur extrémité con-
tiguë aux volets de plus grande hauteur attenants à ces
parois longitudinales, une languette dirigée vers ces vo-
lets et engagée au-dessus des rabats qui leur sont atte-
nants.
[0007] Comme on le verra mieux dans le description
qui va suivre d’une forme de réalisation d’un tel embal-
lage, la partie supérieure du couvercle ressemble au fond
ou à la partie supérieure d’une caisse américaine à ra-
bats, tandis que le fond de la barquette est un panneau
plein, comme le fond de barquettes usuelles.
[0008] Chacune des parties de l’emballage, considé-
rée séparément, constitue un autre objet de l’invention,
de même que les flans prédécoupés et refoulés, en un
matériau semi-rigide, dont ils sont issus.
[0009] Lorsque l’emballage plein parvient sur les lieux
d’exposition, il suffit, pour l’ouvrir en retirant le couvercle,
de désolidariser des volets disposés aux extrémités des
parois longitudinales la paroi transversale opposée aux
parties de grande hauteur de ces parois et de faire bas-
culer le couvercle vers l’extérieur du côté de cette paroi
transversale.
[0010] Comme on le verra ci-après, le couvercle et la
barquette peuvent être mis en forme et assemblés quasi-
simultanément, à partir des flans prédécoupés et refou-
lés dont ils sont issus, en appliquant les trois panneaux
du flan du couvercle sur les faces d’un poinçon de forme
appropriée, disposé au-dessus d’une matrice de forme
adaptée à celle de la barquette, sur laquelle prend appui
en une position adaptée le flan de cette barquette, en
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appliquant des points de colle en des emplacements ap-
propriés de ce dernier flan, et en engageant le poinçon
supportant le flan du couvercle dons la matrice pour y
entraîner simultanément le fond de la barquette.
[0011] Ce procédé de fabrication peut être mis en
oeuvre sur une barquetteuse modifiée dans ce but.
[0012] Dans l’emballage ainsi réalisé, la partie supé-
rieure du couvercle est ouverte et l’emballage peut être
ensuite rempli comme le serait une caisse américaine,
avant de replier les rabats des parties supérieures de la
barquette et du couvercle et de les assembler.
[0013] Le conditionnement peut être aussi réalisé et
rempli en regroupant les articles à conditionner dans la
position qu’ils occuperont dans la barquette, en repliant
le flan destiné à former le couvercle de manière à coiffer
les articles avec ce couvercle dans la position qu’il oc-
cupera dans le conditionnement, en amenant l’ensemble
résultant dans une position appropriée sur le panneau
de fond du flan de la barquette préalablement encollée
aux emplacements souhaités, et en mettant ensuite en
forme la barquette par des techniques connues autour
du couvercle, en le rendant simultanément solidaire de
celui-ci par les parties encollées.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront ci-après dans la description dé-
taillée qui va suivre d’un exemple de mise en oeuvre de
celle-ci.
[0015] Dans cette description, on se réfèrera aux des-
sins annexés, sur lesquels :

Les figures 1 et 2 sont des vues en plan des flans
de carton ondulé prédécoupés et refoulés dont sont
issus respectivement la barquette et le couvercle du
conditionnement ;
La figure 3 est une vue en perspective éclatée de la
barquette contenant les articles conditionnés et du
couvercle ;
La figure 4 est une vue schématique en perspective
illustrant l’un des procédés de fabrication du condi-
tionnement évoqués ci-dessus.

[0016] Comme représenté sur les dessins, l’emballage
comprend deux parties distinctes, ici en carton ondulé,
à savoir une barquette 1, destinée à contenir un lot d’ar-
ticles 2, ici des boîtes parallélépipédiques 3 disposées
en position verticale suivant deux rangées contiguës en
contact mutuel, et un couvercle 3, formant coiffe, qui vient
coiffer les objets 2.
[0017] La barquette 1 comprend un fond 4, constitué
d’un panneau rectangulaire, suivant les bords duquel
sont articulées par des lignes de pliage deux parois lon-
gitudinales 5 et deux parois transversales 6a, 6b.
[0018] Les parois longitudinales ont la forme générale
d’un L, avec une partie 5a surélevée par rapport au fond
4, tandis que les parois 6a, 6b, ont une forme usuelle,
rectangulaire ou trapézoïdale.
[0019] Aux extrémités des parois 5 de plus faible hau-
teur par rapport au fond sont articulés par des lignes de

pliage perpendiculaires à celui-ci deux volets 7, de même
hauteur que la paroi 6a, , contre la face interne de la-
quelle ils sont repliés et dont ils sont rendus solidaires
par un point de colle, tandis qu’aux extrémités de plus
grande hauteur de ces parois 5 sont articulés par des
lignes de pliage perpendiculaires au fond deux volets 8,
ayant la même hauteur que les parties 5a des parois 5,
ces volets étant repliés contre la face interne de la paroi
6b contiguë, qu’ils dépassent notablement en hauteur,
et étant rendus solidaires de celles-ci par un point de
colle. La base des volets 8 a une longueur sensiblement
égale à la moitié de la longueur de la base de la paroi
6b, de sorte que les volets 8 repliés contre la paroi 6b
sont jointifs et ferment la barquette 1 sur toute leur hau-
teur de ce côté.
[0020] A la partie supérieure des parties 5a des parois
5, sont articulés par des lignes de pliage parallèles au
fond 4 des rabats 9, repliés perpendiculairement à ces
parois, tandis qu’à la partie supérieure des volets 8 sont
articulés des rabats 10, repliés perpendiculairement à
ces volets et engagés sous les rabats 9, dont ils sont
rendus solidaires par collage.
[0021] Le couvercle 3 formant coiffe comporte deux
panneaux longitudinaux 11, articulés sur un panneau
transversal 12 par des lignes de pliage parallèles, qui,
en position d’utilisation du conditionnement, sont perpen-
diculaires au fond 4 de la barquette. Les panneaux 11
sont destinés à être interposés entre les articles 2 et la
face interne des parois longitudinales 5 de la barquette
1, tandis que le panneau 12 est destiné à être interposé
entre les articles 2 et la paroi 6a de la barquette 1. Les
panneaux 11 et 12 prennent appui sur le fond 4 de la
barquette 1 et leur base a une longueur égale, respecti-
vement, à celle des faces internes des parois 5 et 6a
contiguës de la barquette.
[0022] A la partie supérieure des panneaux 11 et 12
sont articulés par une ligne de pliage des rabats, respec-
tivement 13 et 14, repliés perpendiculairement à la paroi
attenante, qui viennent prendre appui sur les objets 2,
les rabats 13 recouvrant le rabat 14 et étant jointifs com-
me on le voit sur la figure 3, de sorte que la partie supé-
rieure du couvercle 3 ressemble au fond ou à la partie
supérieure d’une caisse américaine. Les rabats 13 peu-
vent se prolonger, à leur extrémité contiguë aux volets 8
de la barquette, par une languette 15, qui vient s’appli-
quer sur les rabats 10 contigus attenants à ces volets 8.
[0023] Comme on le voit sur la figure 1, dans le flan
de départ dont est issue la barquette 1, les refoulages
par lesquels les volets 8 sont articulés sur les parois lon-
gitudinales 5 sont alignés avec celui par lequel la paroi
transversale 6b est articulée sur le panneau de fond 4.
De même, les refoulages par lesquels les volets 7 sont
articulés sur les parois 5 sont alignés avec celui par lequel
la paroi transversale 6a est articulée sur le panneau de
fond 4. Enfin, les refoulages par lesquels les rabats 9 et
10 sont articulés respectivement sur les parties 5a et les
volets 8 sont alignés entre eux.
[0024] De façon analogue, dans le flan représenté sur
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la figure 2, dont est issu le couvercle, les refoulages par
lesquels les rabats 13 et 14 sont articulés respectivement
sur les parois 11 et 12 sont dans le prolongement les uns
des autres.
[0025] Comme il a été exposé ci-dessus, il est possible
de mettre en oeuvre et d’assembler la barquette 1 et le
couvercle 2 de façon quasi-simultanée, à l’aide d’un poin-
çon 16 et d’une matrice 17, comme illustré schématique-
ment sur la figure 4.
[0026] La matrice 17 a une forme et des dimensions
appropriées à la mise en forme de la barquette et le poin-
çon 16, disposé à l’aplomb de la matrice 17, a lui aussi
une forme et des dimensions adaptées à celles du cou-
vercle 3.
[0027] Un flan 1, destiné à la réalisation de la barquet-
te, est d’abord amené en position au-dessus de la matrice
17, avec le panneau de fond 4 disposé en regard de
l’entrée de cette matrice, tandis qu’un flan 3 destiné à la
réalisation du couvercle est amené en contact par ses
panneaux latéraux avec les faces planes correspondan-
tes du poinçon 16.
[0028] Après dépôt de points de colle aux emplace-
ments appropriés du flan de la barquette, le poinçon 16
est engagé dans la matrice 17, de manière à mettre celle-
ci en forme et à la rendre simultanément solidaire du
couvercle.
[0029] A l’issue de cette opération, le couvercle est
ouvert à sa partie supérieure et il est possible de remplir
le conditionnement par le haut à la manière d’une caisse
américaine, avant de replier les rabats et de les assem-
bler par collage.
[0030] Un tel procédé de mise en forme et de remplis-
sage peut être mis en oeuvre à grande cadence sur les
lieux mêmes d’exposition en vente des produits.
[0031] Comme indiqué ci-dessus, d’autres procédés
de fabrication et de remplissage du conditionnement sont
utilisables.
[0032] Pour ouvrir le conditionnement sur les lieux
d’exposition en vente des articles 12, en retirant le cou-
vercle 3, il suffit de désolidariser la paroi 6a des volets
7, et de faire basculer le couvercle 3 et cette paroi vers
l’extérieur pour enlever ensuite le couvercle.
[0033] On notera la grande simplicité de conception et
de réalisation du conditionnement conforme à l’invention.
On notera également la grande résistance au gerbage
du conditionnement plein, dans lequel les articles condi-
tionnés apportent une contribution essentielle à la résis-
tance à la compression verticale.

Revendications

1. Conditionnement en deux parties, en un matériau
semi-rigide tel que le carton et le carton ondulé, pour
le transport et l’exposition en vente d’articles divers,
ce conditionnement comprenant une barquette (1),
destinée à recevoir les articles (2) conditionnés, et
un couvercle (3) formant coiffe, destiné à prendre

appui en les coiffant sur les articles conditionnés, la
barquette comportant un panneau rectangulaire (4)
qui constitue son fond, sur les côtés duquel sont ar-
ticulées par des lignes de pliage deux parois longi-
tudinales (5) et deux parois transversales (6a, 6b)
redressées perpendiculairement à ce panneau de
fond, les parois longitudinales (5) comportant à cha-
cune de leurs extrémités des volets (7, 8) articulés
sur elles par des lignes de pliage perpendiculaires
au fond et repliés de manière à venir au contact des
parois transversales contiguës (6a, 6b), dont ils sont
rendus solidaires par des points de colle, ce condi-
tionnement étant caractérisé en ce que :

- les deux parois longitudinales (5) de la bar-
quette comportent à une de leurs extrémités une
partie (5a) dont la hauteur par rapport au fond
est supérieure à celle du reste de la paroi et au
moins égale à celle des articles (2) à condition-
ner, tandis que les volets (8) articulés à cette
extrémité ont une hauteur analogue, ces parties
(5a) des parois longitudinales (5b) et les volets
(8) associés comportant en outre respective-
ment, à leur partie supérieure, un rabat articulé
(9, 10) par une ligne de pliage parallèle au fond
(4), l’un de ces rabats étant destinés à prendre
appui sur les articles conditionnés, tandis que
l’autre rabat vient à recouvrement sur le précé-
dent et en est rendu solidaire par collage ;
- la partie (3) formant couvercle comprend trois
panneaux (11, 12) articulés entre eux par des
lignes de pliage parallèles, qui sont perpendicu-
laires au fond (4) de la barquette, ces trois pan-
neaux étant repliés de manière à former un U,
les panneaux (11) correspondant aux branches
du U étant destinés à être interposés entre les
articles (2) conditionnés et les parois longitudi-
nales (5) de la barquette, dont ils sont rendus
solidaires par un point de colle, tandis que leur
base est en contact avec le fond de celle-ci et a
une longueur sensiblement égale à celle de la
face interne des parois longitudinales (5), le pan-
neau (12) correspondant à la base du U étant,
lui, destiné à être interposé entre les articles (2)
conditionnés et la paroi transversale (6b) conti-
guë à l’extrémité des parois longitudinales (5)
opposée à la partie haute (5a) de ces parois, la
base de ce panneau (12) étant en contact avec
le fond de la barquette et ayant une longueur
sensiblement égale à celle de la face interne de
la paroi transversale correspondante, chacun
des dits panneaux (11, 12) comportant à sa par-
tie supérieure un rabat (13, 14) articulé par une
ligne de pliage parallèle au fond de la barquette
et ayant une hauteur au moins égale à celle des
articles à conditionner, de manière à pouvoir
prendre appui sur ceux-ci, les deux rabats (13),
attenants aux panneaux (11) correspondant aux
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parois longitudinales de la barquette recouvrant
le rabat attenant (14) au troisième panneau (12)
et étant rendus solidaires de celui-ci par collage.

2. Conditionnement selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les volets (8) attenants aux parties
(5a) de plus grande hauteur de la barquette (1) ont
des bords contigus jointifs.

3. Conditionnement selon l’une des revendications 1 à
2, caractérisé en ce que les rabats (13) du couver-
cle (3) attenants aux panneaux (11), en contact avec
les parois longitudinales (5) de la barquette (1), ont
des bords contigus jointifs.

4. Conditionnement selon l’une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que les extrémités des rabats
(13) attenants aux panneaux (11) du couvercle en
contact avec les parois longitudinales (5) de la bar-
quette comportent à leur extrémité contiguë aux vo-
lets (8) de plus grande hauteur attenants à ces parois
longitudinales une languette (15) dirigée vers ces
volets et appliquée sur les rabats (10) attenants à
ces volets.

5. Barquette en un matériau semi-rigide tel que le car-
ton ou le carton ondulé entrant dans la constitution
d’un conditionnement selon l’une des revendications
1 à 4.

6. Flan prédécoupé et refoulé pour la réalisation d’une
barquette selon la revendication 5, ce flan compre-
nant un panneau rectangulaire (4) destiné à consti-
tuer le fond de la barquette, suivant les deux côtés
les plus longs duquel sont articulées par deux lignes
de pliage des parties (5) destinées à constituer les
parois longitudinales de la barquette, tandis que sui-
vant les deux petits côtés du fond (1) sont articulés
par des lignes de pliage des parties rectangulaires
ou trapézoïdales (6a, 6b) destinées à constituer les
parois transversales de la barquette, des volets (7,
8) étant articulés sur les parties (5) par des lignes
de pliage disposées respectivement dans le prolon-
gement de celles pas lesquelles les parties (6a, 6b)
sont articulés sur le fond, ces volets (7, 8) étant des-
tinés à être rendus solidaires, dans la barquette, des
parois transversales de celle-ci, ce flan étant carac-
térisé en ce que les parties (5) ont la forme d’un L,
le volet 8 associé à chacune des parties (5) étant
articulé sur la portion 5a de celle-ci correspondant à
l’une des branches du L non contiguë au panneau
rectangulaire (4), et en ce que, à l’extrémité de cette
portion (5a) et de la partie correspondante du volet
8, des volets (9, 10) sont articulés respectivement
par des lignes de pliage disposées dans le prolon-
gement l’une de l’autre.

7. Couvercle formant coiffe en un matériau semi-rigide

tel que le carton ou le carton ondulé entrant dans la
constitution du conditionnement selon l’une des re-
vendications 1 à 4.

8. Flan prédécoupé et refoulé en un matériau semi-
rigide tel que le carton ou carton ondulé pour la réa-
lisation d’un couvercle selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend trois panneaux (11,
12) articulés entre eux par des lignes de pliage pa-
rallèles, chacun de ces trois panneaux (11, 12) com-
portant un bord libre perpendiculaire à ces lignes de
pliage qui se raccorde sans discontinuité à un bord
libre similaire du ou des panneaux contiguës, tandis
que des volets (13, 14) sont articulés respectivement
par une ligne de pliage suivant un côté parallèle au
bord libre de chacun de ces panneaux, les trois li-
gnes de pliage étant disposées dans le prolonge-
ment l’une de l’autre.

9. Procédé de fabrication d’un conditionnement selon
l’une des revendications 1 à 4, par mise en forme et
assemblage quasi-simultanés d’un flan selon la re-
vendication 4 et d’un flan selon la revendication 6,
caractérisé en ce que l’on applique les trois pan-
neaux (11, 13) du flan du couvercle sur les faces
d’un poinçon (16) de forme appropriée, disposé au-
dessus d’une matrice (17) de forme appropriée à
celle de la barquette, sur laquelle prend appui en
une position adaptée le flan de cette barquette, en
appliquant des points de colle en des emplacements
appropriés de ce dernier flan, et en engageant le
poinçon supportant le flan du couvercle dans la ma-
trice pour y entraîner simultanément le flan de la bar-
quette.

10. Procédé de fabrication d’un conditionnement selon
l’une des revendications 1 à 4, à partir d’un flan selon
la revendication 4 et d’un flan selon la revendication
6, et de remplissage de ce conditionnement avec les
articles (2) à y conditionner, caractérisé en ce que
l’on regroupe en un lot des articles (2) dans la posi-
tion qu’ils occuperont dans la barquette, on met en
forme et on assemble le couvercle (3) à partir du flan
correspondant autour du lot d’articles (2) de manière
à coiffer ces articles, on amène le lot d’articles ainsi
coiffés du couvercle (3) dans une position appropriée
sur la panneau de fond (4) du flan destiné à consti-
tuer la barquette, on encolle ce flan en des empla-
cements appropriés et on le met en forme par des
techniques connues autour du couvercle, en l’en ren-
dant simultanément solidaire par les parties encol-
lées.
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